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Question #1     /7 

Identifie les événements historiques associés 
aux dates ci-dessous.  

 
a) 1759 

b) 1760 

c) 1763 

 

d) 1774 
e) 1775 
f) 1776 
g) 1783 
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Question #2     /8 

Donne une définition des mots suivants et 1 ou 2 
phrases maximum: 

 

a) Guerre de Sept Ans (2 pts) 

b)Guerre de Conquête (2 pts) 

c) Traité de Paris (2 pts) 

d)Loyaliste (2 pts) 
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Question #3     /3 

 Explique-moi pourquoi les anglais ont gagner la 
guerre de Conquête en Amérique contre les français. 

 

Donne-moi 3  raisons. 
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Question #4     /10 

Explique-moi les changements mis en place suite à la 
première constitution en 1763 

 

a) Quel est le nom de cette 1ère constitution? (1 pt) 

 

b) Qu’arrive-t-il au territoire suite à cette constitution? (2 pt) 

 

c) Quel était son objectif? (2 pt) 

 

d) Quels sont les moyens pris pour réussir à atteindre l’objectif? 
(5 pt) 
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Question #5     /9 

Complète le schéma suivant qui 
représente le gouvernement de 
la Province of Quebec au début 
de la colonie. Explique ensuite 
le fonctionnement de la 
structure. 

 

Schéma ( 4 pts) 

Explication (5 pts) 

Nomme 

Nomme 
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Question #6     /3 

Explique pourquoi la première constitution est un 
échec et pourquoi les britanniques doivent la 
changer. 
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Question #7           /10 

Explique-moi les changements mis en place suite à la 
deuxième constitution en 1774 

 

a) Quel est le nom de cette 2e constitution? (1pt) 

 

b) Qu’arrive-t-il au territoire suite à cette constitution? (2pts) 

 

c) Quel était son objectif? (2 pts) 

 

d) Quels sont les moyens pris pour réussir à atteindre l’objectif? 
(5 pts) 
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